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Compte-rendu de réunion de la Commission Technique 

Départementale Cyclosport UFOLEP du CHER 
du vendredi 27 février 2017 

 
 

 
Membres de la Commission Technique Départementale Cyclosport : 
 
Jean-Luc ANDRÉ (Team Vélo Bourges) – Yves AURAT (SLD Fussy) 

Gilles BIEMMI (US Méreau) – Franck CABELLO (Levet TT) – Hervé DAVID (UC Mehun) 

Frédéric DELANOUE (Levet TT) – Xavier DESSACHY (ASEAB)  

Didier GUÉRIN (ASLD St-Doulchard) – Pierre-Yves LHOMME (TV Bourges) 

Alain MIHIET (Cher UFOLEP/USEP) – Philippe PARIS (SLD Fussy) 

Jean-Paul PERRUCHE (US Méreau) – Éric POUZAINT (TC Gron) 

Jean-Pierre RECKINGER (ASLC Mécachrome) – Valéry RONDIER (CSLG SAM) 

Cédric THURIOT (CC Vierzon) 

 

Présents : (Feuille de présence jointe en annexe 1) 
 

Yves AURAT – Gilles BIEMMI – Franck CABELLO – Hervé DAVID  

Frédéric DELANOUE – Xavier DESSACHY – Didier GUÉRIN – Pierre-Yves LHOMME  

Alain MIHIET – Philippe PARIS – Jean-Paul PERRUCHE – Éric POUZAINT  

Jean-Pierre RECKINGER  

 

Absents excusés : Jean-Luc ANDRÉ – Valéry RONDIER 
  

 

Présent : Thierry PACHOT (Président du Comité Directeur UFOLEP) 
 

 
Absents excusés : 
Marie-Christine CHARTRAIN (Référente UFOLEP) 
Nicolas AUNEAU (Délégué UFOLEP/USEP) 
Pascal PETIT (Comité Directeur UFOLEP) 
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 Ordre du jour :  
 

1. Distribution des cartes cyclosport et calendriers saison 2017 
2. Lecture du nouveau Règlement Particulier 2017 de la CTD du Cher 
3. Informations et questions diverses. 

 
1. Distribution des cartes cyclosport et des calendriers cyclosport 2017 

 

- Le Responsable de la CTD, Alain MIHIET remercie pour leur présence la quasi totalité des 
responsables de clubs cyclosport du Cher hors VTT ou de leurs représentants (voir annexe 
2) ainsi que la présence des membres de la CTD. 

24 clubs présents sur 31 clubs ayant déclaré une activité cyclosport. 

 

- Remerciements à tous les organisateurs et participants des cyclo-cross ainsi qu'à Jean-
Pierre RECKINGER pour la saison 2016-2017 qui s'achève.  

- Voir bilan  http://www.velo18.net/index.php/cyclo-cross 

- Moyenne de 60 participants par épreuve. 

  

- Suite aux différentes relances dans les précédents comptes-rendus et rappels par 
messagerie, 

Yves AURAT remercie tous les responsables de clubs pour le respect des délais pour la 
demande des cartes cyclosport. 

 

 2015 2016 2017 

1ère catégorie 31 36 38 

2ème catégorie 64 69 63 

3ème catégorie 119 111 112 

GSA 64 47 37 

GSB 12 15 16 

Féminines 16 13 10 

Jeunes  1 2 

Total : 290 278 268 
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Malgré une légère baisse de demande de cartes cyclosport par rapport à la saison 2016. 
On peut espérer que la totalité des demandeurs seront tous compétiteurs.  

Et, ne sont pas comptabilisés les retardataires habituels pour la demande des cartes 
cyclosport … 

 

� Rappel d'Yves AURAT :  

- Demande de cartes cyclosport saison 2017 : 

Les demandes de cartes cyclosport sont à faire à Yves AURAT (coordonnées ci-
dessous) exclusivement sur le formulaire règlementaire en vigueur sur le site 
"CYCLISME-UFOLEP18" rubrique "FORMULAIRES" dûment renseigné et non modifié. 
(voir annexe 3) 

 

- Demande de Carte de Compétiteur : 

Pour tout nouveau licencié, la demande de carte de compétiteur doit être renseignée 
avec précision par l'adhérent sur le formulaire règlementaire en vigueur sur le site 
"CYCLISME-UFOLEP18" rubrique "FORMULAIRES" dûment renseigné. (voir annexe 4)  

Celle-ci sera jointe à la demande de carton cyclosport et envoyée à la CTD du Cher 
par le responsable de club. Sans ce document, le carton cyclosport ne sera pas 
établi. 

Toute demande de carte cyclosport peut se faire uniquement si le demandeur est 
licencié UFOLEP activité cyclosport. 

 

aurat.yves@neuf.fr 

14, route de la Dorotherie 18500 MEHUN-SUR-YÈVRE 

� 02-48-57-20-55 -����06-09-97-41-38 

Les cartons seront remis à chaque responsable de club et non individuellement au 
cyclosportif demandeur.  

 
 
2. Présentation des nouveaux points de règlement 2017 : 

 

• Lecture du nouveau Règlement de la CTD 2017 en évoquant particulièrement les points 
particuliers ou modifiés par rapport au Règlement de la CTD 2016.  
 

• Document disponible sur le site www.cyclisme-ufolep18.fr rubrique RÉGLEMENT. 
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- Modifications par rapport au règlement 2016 
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- Présentation et mise en place du Trophée Centre – Val de Loire 

A l'initiative des Commissions Techniques Départementales de l'Indre et du Cher en 
coordination avec la Commission Technique Régionale du Centre-Val de Loire, vous 
découvrirez prochainement le nouveau site internet mis en place pour le Trophée Centre-
Val de Loire 2017.  

Une épreuve exclusivement réservée aux coureurs de 1ère catégorie UFOLEP. 

Y seront présentés : 

Le maillot de leader - Le trophée par équipe - Les 8 manches à disputer et leurs situations 
géographique - Le détail des circuits - Le règlement - La rubrique classements, par 
manche et général - 

Un nouveau centre d'intérêt pour tous les coureurs ou futurs coureurs de première 
catégorie. 

Remercions d'ores et déjà tous les partenaires qui ont choisi de soutenir ce projet 
sportif  

 

 

3. Informations diverses : 

 
� Licence :  

 
Même si elle est individuelle, la licence UFOLEP ne peut être délivrée qu’au titre d’une 
association affiliée UFOLEP. Elle est valable pour la saison sportive UFOLEP allant 
du 01septembre au 31 août de l’année civile suivante.  
La carte cyclosport, qui détermine entre autres la catégorie d’âge, est désormais 
référencée par année civile (à cheval sur deux saisons sportives UFOLEP) du 01 
janvier au 31 décembre).  
 

� Accès à la carte Cyclosport UFOLEP :  
 

Peuvent prétendre à une carte cyclosport :  
- Tout nouveau licencié UFOLEP n’ayant jamais pratiqué le cyclisme en compétition. Il 

sera classé en 3
ème 

catégorie pour la pratique du cyclosport.  
- Toute nouvelle licenciée UFOLEP n’ayant jamais pratiqué le cyclisme en compétition. 
Elle sera classée en catégorie "Féminines" pour la pratique du cyclosport.  

Toutefois, si elle le désire, elle pourra demander à être classée en GS ou en 3
ème 

catégorie. Dans ce cas, le choix sera fait pour la saison complète; lui sera appliqué le 
règlement "des montées" afférent à la dite catégorie. 
Pour le reste des conditions, voir le Règlement National UFOLEP 2017. 

http://www.ufolep-cyclisme.org/WW_WebDoc 
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� Tenue vestimentaire : 

 
Tout équipement vestimentaire susceptible d’influencer la performance du coureur est 
prohibé. Il est notamment interdit de porter des éléments vestimentaires non essentiels 
pouvant diminuer la résistance de pénétration dans l’air ou de modifier la physionomie du 
coureur (compression – étirement – soutien).  

 

� Le casque : 

Le port du casque rigide est obligatoire pour toutes les catégories, pendant les 
compétitions mais également en préambule de celles-ci, lors de la reconnaissance des 
circuits (Route - Contre-la-montre). Les cyclosportifs qui ne seront pas pourvus de cette 
protection se verront interdire le départ. Chaque concurrent devra le conserver 
correctement attaché, durant toute l’épreuve. Tout contrevenant sera mis hors 
compétition.  
Compte tenu des nouvelles dispositions APAC, à partir du 01 septembre 2012, le 
port du casque est obligatoire pour toutes les sorties et/ou entraînements 
(individuels ou de club). 

 
� Les socquettes : 

La hauteur maximale des socquettes se situe à mi-chemin entre la cheville et le genou.  
 

� Tenue lors des cérémonies protocolaires : 

Pour toute cérémonie protocolaire, la tenue cycliste est obligatoire .En cas de non 
respect de cette règle, l’intéressé(e) se verra refuser l’accès au podium. 

 

� Tarif épreuve pour la saison 2017 : 5,50 € (engagement à l’avance) ou 8 € sur place. 
Pour l’organisateur, la réversion par coureur est de 1,40 € (1,00 € pour la CTD et 0,40 € 
à la Région)  

 

� Challenge départemental route : 

Le challenge départemental par points sera remis en place pour la saison 2017. Toutes 
les épreuves du calendrier départemental seront prises en compte.  
Les places réalisées sur les Championnats ne seront pas prises en compte, toutefois un 
bonus de points sera attribué à tous les partants réparti comme suit : 
- 40 points pour le Championnat Départemental  
- 60 points pour le Championnat Régional  
- 90 points pour le Championnat National  
- 60 points pour le Championnat Régional de CLM  
- 90 points pour le Championnat National de CLM  
 
Nota : Un cyclosportif ne peut être vainqueur 2 années de suite dans la même catégorie, 
auquel cas, l’année suivante il serait classé en catégorie supérieure (à l’exception, 
évidemment, des cyclosportifs de 1ère catégorie). 
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� Rappel de la réglementation pour toutes manifestations sur la voie publique : 
 

 
Voir http://www.cyclisme-ufolep18.fr/images/media/reglements/reglement-voie-
publique2015-r.pdf 
 
 
  

� Examen des demandes de changement de catégorie le 21 avril 2017 : 

La demande est à faire avant le 19 avril 2017 exclusivement sur le formulaire 
règlementaire en vigueur sur le site Velo18 rubrique CYCLISME – UFOLEP 18 dûment 
renseigné (voir annexe 5). 

 

  

 
 

Aucune demande ne sera prise en considération sur un autre document. 
 
Les demandes de changement de catégorie seront étudiées lors de la réunion du 21 avril 
2017 si les conditions du § 9-1 b) du Règlement Particulier de la CTD du Cher sont 
remplies (voir extrait ci-dessous). 
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RAPPELS : 

 
� RESULTATS EXTERIEURS AU DEPARTEMENT DU CHER. 

 
Pour faciliter la transmission des informations, remplir le formulaire en ligne sur le site 
www.cyclisme-ufolep18.fr rubrique, "VOS RÉSULTATS EXTERIEURS AU DEPT".  

 
Si les places ne sont pas déclarées dans un délai de 5 jours, les points obtenus seront 
doublés. Possibilité "éventuelle" de contacter le responsable de la gestion des points de 
la CTD en cas de difficulté. 
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Renseigner tous les champs obligatoires (*) du formulaire et entrer le code de sécurité 
puis envoyer. 

 

 
 

Vous recevrez un message de félicitations puis votre résultat sera pris en compte par les 
responsables des points et des palmarès. 
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Fin de séance. 
 
 

• Prochaine réunion de la CTD :   
 
 
Vendredi 21 avril 2017 à 18h30 à l’UFOLEP du Cher, 5 rue Samson – BOURGES. 
 

 

 Ordre du jour :  
  

 1.    Étude des demandes de changement de catégorie 
2. Informations et questions diverses. 

. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
     Le Secrétaire    Le Responsable de la Commission Technique 

Départementale Cyclosport UFOLEP du CHER 
 
 
Xavier DESSACHY      Alain MIHIET 
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Annexe - 1 - 
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Annexe - 2 - 
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Annexe - 2 - 

(suite) 
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Annexe - 3 - 
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Annexe - 4 -  
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Annexe - 5 -  

 

 


